
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI



Mercredi le 19 septembre 2007 à 21 heures 00, se tenait à la salle de conférence du bureau municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance,  la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie et Raymond Thibault, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.

L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070934

L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie.

POSTE DE TECHNICIEN(NE) EN LOISIRS
No. 20070935

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Julie McDermott, selon les conditions suivantes ;

	Objet
	Détails

	Titre du poste
	Technicienne en loisirs

	Durée de l=emploi
	Du 01/10/2007 au 29/12/2007 (12 semaines)

	Rémunération
	10,00 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	12 semaines à raison de 15 heures par semaine 

	Description de l=emploi
	Planifier, superviser, animer et coordonner des activités en sports et loisirs et ceci en fonction du document intitulé *Personne Asoutien@ en loisirs / Mandat+


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑504,874 $
	‑830 $
	‑505,704 $

	02-701-90-140 Rémunération pour autres activités récréatives
	4,250 $
	755 $
	5,005 $

	02-701-90-200 Cotisations de l=employeur pour autres activités récréatives
	575 $
	75 $
	650 $

	TOTAL BALANCE :
	‑500,049 $
	0 $
	‑500,049 $


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le contenu du document  intitulé *Personne Asoutien@ en loisirs / Mandat+ déposé en date du 19 septembre 2007 par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.

ENTRETIEN EN HIVER DE CERTAINES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES
Appel d=offres pour le déneigement des chemins
No. 20070936
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des membres du conseil municipal, une copie du procès-verbal de l=ouverture des soumissions reçues pour l=entretien des chemins en hiver, pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010 (Référence devis numéro 2007-01), lequel rapport montre qu=une (1) seule soumission a été reçue pour les travaux projetés, soit celle de l=entreprise suivante, au montant identifié ci-après, le tout pour les trois (3) ans, ce montant excluant les taxes applicables :

· 405 914,01 $ par Anicet Proulx inc. de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE la plus basse soumission est donc celle produite par l=entreprise Anicet Proulx inc. au montant de 405 914,01 $ et est jugée conforme aux exigences du devis numéro 2007‑01 ;

ATTENDU
QUE le prix soumis est de 28,6 % (+90 285,61 $) supérieur au contrat précédent qui couvrait les années 2004‑2005, 2005‑2006 et 2006‑2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal a tenu une rencontre avec le président de l=entreprise Anicet Proulx inc. soit, monsieur Laurent Proulx, et ceci afin de connaître les raisons d=une cette augmentation et a obtenu des réponses satisfaisantes à ses questions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  :


1) 
Accepte la soumission de l=entreprise Anicet Proulx inc. pour l=entretien de ses chemins en hiver pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010, le tout tel que produit et pour le prix total de 405 914,01 $, plus les taxes applicables ;


2) 
Accorde donc le contrat (Numéro 2007-004) relatif à ces travaux, à cette dite entreprise selon le prix soumis et conformément au devis numéro 2007‑01 ;


3) 
Autorise et mandate le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer le dit contrat pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Déneigement des terrains : Entretien en hiver, de certains terrains municipaux, 

pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010
No. 20070937
ATTENDU
QUE le conseil municipal a tenu une rencontre avec le président de l=entreprise Anicet Proulx inc. soit, monsieur Laurent Proulx, et ceci afin de discuter des modalités visant le renouvellement du contrat pour *l=entretien en hiver, de certains terrains municipaux, pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ et que celui-ci a confirmé qu=il est disposé à renouveler ce dit contrat selon le même prix et les mêmes modalités que pour les saisons  2004‑2005, 2005‑2006 et 2006‑2007 ;

ATTENDU
QU=en vertu des dispositions du Code municipal, une municipalité  peut accorder un contrat sans appel d=offres en autant que ledit contrat comporte une dépense totale de moins de 25 000,00 $ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) Octroie le contrat *Entretien en hiver, de certains terrains municipaux, pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010+ à l=entreprise Anicet Proulx inc., le tout pour le prix total de 9 450,00 $, plus les taxes applicables ;

2) 
Approuve donc le contenu du contrat (Numéro 2007-005) relatif à ces travaux, le tout selon le prix convenu au paragraphe précédent et conformément au devis numéro 2004‑02 en l=adaptant et ce qui concerne les années ainsi que les modalités de paiements et ceci en fonction de la nouvelle période du contrat renouvelé ;

3) 
Autorise et mandate le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer le dit contrat pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Déneigement du chemin d=accès et du site de dépôt en tranchée : Entretien en hiver, du site de dépôt en tranchée, pour la saison 2007‑2008
No. 20070938
ATTENDU
QUE le conseil municipal a tenu une rencontre avec le président de l=entreprise Anicet Proulx inc. soit, monsieur Laurent Proulx, et ceci afin de discuter des modalités visant le renouvellement du contrat pour *l=entretien en hiver, du site de dépôt en tranchée, pour la saison 2007‑2008+ et que celui-ci a confirmé qu=il est disposé à renouveler ce dit contrat selon le même prix et les mêmes modalités que pour la dernière saison soit 2006‑2007 ;

ATTENDU
QU=en vertu des dispositions du Code municipal, une municipalité  peut accorder un contrat sans appel d=offres en autant que ledit contrat comporte une dépense totale de moins de 25 000,00 $ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  :

1) 
Octroie le contrat *Entretien en hiver, du site de dépôt en tranchée, pour la saison 2007‑2008+ à l=entreprise Anicet Proulx inc., le tout pour le prix total de 1 950,00 $, plus les taxes applicables ;

2) 
Approuve donc le contenu du contrat (Numéro 2007-006) relatif à ces travaux, le tout selon le prix convenu au paragraphe précédent et conformément au devis numéro 2004‑03 en l=adaptant et ce qui concerne les années ainsi que les modalités de paiements et ceci en fonction de la nouvelle période du contrat renouvelé ;

3) 
Autorise et mandate le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer le dit contrat pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR YVES SAINT-LAURENT (488, CHEMIN DUCHÉNIER) - LOT 36‑P RANG V CANTON MACPÈS
No. 20070939
ATTENDU
QUE monsieur Yves Saint-Laurent a adressé une demande à la municipalité pour faire l=achat d=une partie (80 pi. x 75 pi. = 6 000 p.c. en superficie) du lot 36-P du Rang V Canton Macpès, située au Nord-Ouest du terrain déjà possédé par celui-ci ;

ATTENDU
QU=une conduite d=égout domestique municipale traverse ladite parcelle de terrain ; 

ATTENDU
QUE les frais de cadastre de servitude et de description pour le terrain visé s=élèvent à 855,00 $ plus les taxes applicables, selon le prix obtenu verbalement de l=arpenteur-géomètre, monsieur Charles-A. Giasson ;

ATTENDU
QU>après analyse de cette demande, le conseil municipal se dit ne pas être prêt pour l=instant à vendre le terrain demandé par monsieur Yves Saint-Laurent et ceci en raison que les orientations définitives pour le terrain visé ne sont pas encore définies ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  rejette donc, pour l=instant, la demande d=achat de terrain de monsieur Yves Saint-Laurent, et ceci jusqu=à ce le conseil municipal ait défini ce qu=il entend donner comme vocation à ce dit terrain ainsi qu=aux terrains contigus.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE
Camion pompe-échelle offert par la ville de Carleton-sur-Mer


Comme le camion pompe-échelle offert par la ville de Carleton-sur-Mer vient d=être vendu à un collectionneur, ce point est donc retiré de l=ordre du jour.

Camion citerne offert par la *Ferme Gilles Proulx et Fils enr.+
No. 20070940
ATTENDU
QUE la *Ferme Gilles Proulx et Fils enr.+ offre à vendre un camion citerne 10 roues International 1982 avec réservoir de 3000 gallons, le tout au prix de 5 000,00 $ ;

ATTENDU
QUE ledit camion semble être en bon état ;

ATTENDU
QU>un tel équipement constitue un point important dans l=organisation du service en sécurité incendie pour notre municipalité ainsi que pour le Haut-Pays dans le cadre du schéma de couverture de risques en sécurité incendie, et ceci principalement pour le secteur rural ;

ATTENDU
QUE certains ajouts et améliorations seraient à faire sur ledit camion pour le rendre utilisable selon les normes pour le service en sécurité incendie et que ces travaux sont évalués à environ  5 000,00 $ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise l=achat du camion citerne 10 roues International 1982 avec réservoir de 3000 gallons, de la *Ferme Gilles Proulx et Fils enr.+ le tout au prix de 5 000,00 $, plus les taxes applicables le cas échéant, et par conséquent autorise le paiement de cette somme dès que requis.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à signer tous les documents requis et nécessaires pour permettre l=acquisition de ce dit véhicule.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-220-20-999 Achat(s) de véhicule(s) pour le service en sécurité incendie
	0 $
	5 400 $
	5 400 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnements (EAI)
	‑89 385 $
	‑5 400 $
	‑94 785 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnements (EAF)
	89 385 $
	5 400 $
	94 785 $

	03-300-00-000 Surplus non affecté - Surplus libre général
	‑15 800 $
	‑5 400 $
	‑21 200 $

	TOTAL BALANCE :
	‑15 800 $
	0 $
	‑15 800 $


DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR JEAN-GUY BLAIS (TERRAIN # 27, PROJET ZONE DE MAISONS MOBILES)
No. 20070941
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 6 septembre 2007, monsieur Jean-Guy Blais, s=adresse au conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour demander l=achat d=un terrain dans le développement de la zone de maisons mobiles et se dit prêt à payer le prix demandé soit 5 000,00 $ pour le terrain numéro 27, sur lequel il prévoit installer une maison mobile usagée de marque AGlendale@ et pour laquelle il prévoit faire un solage et des rénovations au niveau du revêtement extérieur ainsi que pour les fenêtres ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que ce projet ne répond pas aux orientations souhaitées pour le développement de la zone de maisons mobiles et ceci dans le sens qu=il s=agit d=un bâtiment d=apparence assez âgée et nécessitant des réparations importantes ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski refuse ce projet en raison qu=il ne répond pas aux objectifs recherchés par le conseil municipal et par conséquent refuse de vendre le terrain demandé par le requérant.

MUTUELLE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
No. 20070942
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fait actuellement partie de la Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail gérée par le Groupe AST dont les performances ne sont pas très avantageuses ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu les offres suivantes de regroupement en Mutuelle de santé et sécurité au travail :



1) 
Le Groupe ACCIsst inc. de Sainte-Foy ;



2) 
Médial conseil santé sécurité inc. parrainée par la FQM ;



3) 
Le Groupe AST / Relance selon de nouvelles modalités ;

ATTENDU
QUE l=offre la plus plausible et la plus réalisme semble celle de Médial conseil santé sécurité inc. recommandée par la Fédération Québécoise des Municipalités ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour l=année 2008, change de Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail, c=est-à-dire, se retire de la Mutuelle gérée par le Groupe AST (Mut-00085) pour se joindre à la Mutuelle gérée par Médial conseil santé sécurité inc. parrainée par la Fédération Québécoise des Municipalités.

Il est de plus résolu à l=unanimité d=autoriser le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, tous les documents requis à cette fin.

Résolution en vue de la signature d=une entente avec la CSST pour la participation à une mutuelle de prévention                                                        

No. 20070943

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, après avoir fait une lecture complète et s=en déclarant satisfaits, de l=entente projetée avec la Commission de la santé et de la sécurité du travail relative au regroupement d=employeurs aux fins de l=assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour l'année 2008, accepte cette dite entente telle que rédigée, et que la Fédération Québécoise des Municipalités soit autorisée à signer cette entente pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ainsi que tout renouvellement subséquent de cette entente, et ce, tant que la présente autorisation n=a pas été dûment révoquée par une nouvelle résolution des administrateurs de la municipalité.
QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070944

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 22 heures 28.
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